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Suite page suivante

Chapitre 14, verset 15

Lorsque les Bné Israël se sont trouvés devant la mer, et qu’ils ont supplié Hachem de les sauver, Hachem 
a dit à Moché Rabbénou : “Qu’est-ce que tu cries vers Moi ? Parle aux Bné Israël, et qu’ils avancent.”

En d’autres termes, Il lui a dit : “Ce n’est pas 
le moment de prier. Il faut avancer !”

  Qu’est-ce que cela signifie ? Lorsque nous sommes 
dans une difficulté, n’est-ce pas encore plus le moment 
de prier ?! 

L’une des nombreuses réponses à cette question est 
celle de Rabbi Moché Feinstein, qui explique qu’Hachem 
a libéré les Bné Israël d’Égypte pas seulement pour 
améliorer leurs conditions de vie physique (car pour 
cela, il aurait suffit qu’Il leur permette de devenir en 
Égypte des citoyens libres), mais pour qu’ils Le servent 

(en Israël, avec le Beth Hamikdach, et en étant une 
nation sainte). 

Il était donc évident qu’Hachem allait tout faire pour 
leur permettre d’entrer en terre d’Israël, et qu’ils 
n’allaient pas rester bloqués dans la mer. Ils devaient 
donc avancer, en ayant confiance qu’Hachem enlèverait 
de leur chemin tout obstacle les empêchant d’atteindre 
cette destination.

Ceci permet à Rav Moché Feinstein de répondre à la 
question du Tour Haéven, qui demande : “Pourquoi, le 
septième jour de Pessa’h, nous ne disons que le demi-
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Choul’han ‘Aroukh, chapitre 202, Halakha 12

Le Choul’han ‘Aroukh écrit que sur une noix entière qui a été cuite dans du miel, on dit la Brakha de 
Boré Péri Ha’éts.

Hallel, et pas le Hallel en entier, alors 
qu’en ce jour il y a eu le grand miracle de 
l’ouverture de la mer ?”

Il explique que le Hallel complet n’est dit 
que sur un nouveau miracle. Or l’ouverture de la mer 
n’était pas un nouveau miracle. Elle était incluse 

dans le miracle de la sortie d’Égypte, puisqu’elle était 
nécessaire pour atteindre le but de celle-ci.

Et puisque, le premier jour de Pessa’h, nous avons 
déjà dit le Hallel complet pour la sortie d’Égypte, nous 
n’avons donc pas besoin de le redire pour l’ouverture 
de la mer.

Il parle ici d’une noix entièrement mûre, qui a fini de 
pousser et dont on casse l’écorce. 

Bien que les noix se mangent pas crues et qu’une 
cuisson à l’eau les dégraderait (et entraînerait donc 
qu’on dise “Chéhakol” dessus, et pas “Ha’ets”), nous 
voyons ici que si la noix est cuite dans du miel ou 
du sucre, elle est améliorée et entre donc dans la 
catégorie des fruits qui sont aussi bons crus que cuits. 
Par conséquent, on dira “Ha’ets” avant de la manger.

Cette Halakha nous apprend aussi que le miel est 
accessoire à la noix. Il ne vient que pour améliorer son 
goût. Car s’il était essentiel, la Brakha à dire sur le tout 
serait Chéhakol (la Brakha du miel) et non Ha’ets (la 
Brakha de la noix). 

Le Michna Beroura dit qu’il en va de même pour tous 
les autres fruits, qu’il s’agisse de fruits de l’arbre ou de 
fruits de la terre : si une cuisson à l’eau les a dégradés, 
on dira sur eux Chéhakol ; si une cuisson au miel (par 
exemple) les a améliorés, on dira sur eux la Brakha du 

fruit (Ha’ets s’il s’agit d’un fruit de l’arbre ou Haadama 
si c’est un fruit de la terre).

Le Michna Beroura ajoute que cette Halakha est 
valable que la noix soit entière ou cassée. Même si 
la noix au miel est cassée, la Brakha à dire avant de la 
manger est Ha’ets. 

Par contre, sur la poudre de noix, on ne fera pas Ha’ets 
mais Chéhakol, car la noix n’est alors pas du tout 
reconnaissable. 

D’après le Michna Beroura, il est donc clair que dans 
les dragées (amandes enrobées de sucre), l’amande 
est l’essentiel et que, par conséquent, la Brakha à dire 
avant d’en manger est Ha’ets. 

D’autres décisionnaires disent cependant qu’il faut 
aussi faire Chéhakol sur le sucre des dragées. Et chacun 
suivra donc son Rav. 

Sur des fruits de l’arbre (amandes, noisettes etc…) 
enrobés de chocolat, on dira la Brakha de Ha’ets, car le 
chocolat est accessoire par rapport au fruit. 
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Pirké Avot, chapitre 3, Michna 10, 2ème partie

Michna

Voir suite en page 5

Celui-ci vivait dans la génération de Rabbi 
Yo’hanan ben Zakaï, et avait l’habitude 

de citer quatre comportements qui, malgré 
leur apparence anodine ou même bénéfique, sont 

dangereux : 

1. Le sommeil du matin 

C’est ce qu’on appelle communément la “grasse matinée”, 
où quelqu’un traîne dans son lit, après avoir pourtant 
dormi suffisamment, et alors qu’il devrait faire ce qu’il 
a à faire. Au lieu de se prendre en main, il tarde à se 
lever, remonte sa couette sur ses yeux pour ne pas voir la 
lumière du jour, et continue à dormir. 

2. Le vin de l’après-midi 

C’est un vin que l’on consomme lors du déjeuner. Et 

souvent, un verre en entraîne un autre. Celui qui ne se 
limite pas à ce niveau-là se lève du repas saoul, et il ne 
peut ni servir Hachem, ni même simplement travailler.

3. Les conversations avec les enfants 

Il s’agit d’une personne qui discute trop avec les enfants 
et blague comme un enfant, au lieu de s’occuper de ce 
qui la concerne. 

4. Les réunions avec des ignorants en Torah 

Ceux-ci passent des après-midi entières à discuter, 
autour d’un thé ou d’un café, de sujets vains (exemple : 
la mode), au lieu de s’intéresser à la Torah. 

Rabbi Dossa ben Harkinass dit que ces quatre 
comportements font sortir l’homme du monde. 

Cette Michna rapporte les paroles de Rabbi Dossa ben Harkinass. 

Dans ce Passouk, le roi Chlomo déclare : “Elle ouvre sa paume au ‘Ani (pauvre),  
et envoie ses mains au Évyon (à l’indigent)”. Kétouvim

Hagiographes

Michlé, chapitre 31, verset 20

Ce Passouk parle de la Échet ‘Hayil. Il s’agit 
d’une femme zélée, droite et intelligente. Et, 

comme nous allons le voir, elle est aussi psychologue. 

Ce Passouk mentionne deux types de pauvres : le 
‘Ani et le Évyon. Le Évyon est encore plus pauvre que 
le ‘Ani. Il n’a rien du tout. 

De plus, il y a une différence entre “ouvrir sa 
paume” et “tendre ses mains” : lorsque la Échet 
‘Hayil ouvre sa paume, elle agit plus discrètement 
que lorsqu’elle tend ses mains. 

A l’intérieur de sa paume se trouve ce qu’elle veut 
donner au pauvre (exemple : du pain) et que celui-ci 
va prendre lui-même. Par contre, lorsqu’elle tend ses 
mains, son acte est plus visible.

D’après le Métsoudat David, la Échet ‘Hayil tente 
d’agir le plus discrètement possible. Par conséquent, 
si elle sait que celui qui est en face d’elle n’aura pas 
honte de se servir, elle ouvre sa paume et il se sert. 
L’indigent, par contre, est plus pauvre. Il a moins 
confiance en lui, se gêne de prendre, et elle tend 
donc ses bras pour lui donner. 

D’après le Malbim, ce que la Échet ‘Hayil a dans la 

paume de sa main, c’est quelque chose de précieux, 
qu’elle protège particulièrement. Et le Passouk 
nous dit que cette femme, qui n’est pas forcément 
très riche, garde les meilleurs aliments pour le ‘Ani 
(le pauvre qui n’est pas tout au bas de l’échelle, et 
sélectionne donc encore ce qu’il mange). Quant au 
‘Évyon (celui qui est totalement démuni, et ne peut 
donc pas se permettre de faire ce tri), elle lui donne 
même des aliments qui ne sont pas d’aussi bonne 
qualité. 

Le Malbim dit aussi que puisque le ‘Ani n’est pas 
complètement pauvre, et que sa pauvreté n’est 
probablement que très temporaire, la Échet ‘Hayil le 
laisse prendre les aliments au lieu de les lui tendre, 
pour qu’il ait moins le sentiment de recevoir de la 
Tsédaka. Par contre, le Évyon, qui n’a plus rien (et 
ce, probablement depuis longtemps), n’est plus gêné 
qu’on lui donne. Par conséquent, la Échet ‘Hayil tend 
les bras pour lui donner. 

Quoi qu’il en soit, la Échet ‘Hayil comprend la 
souffrance morale de chaque pauvre, et essaye 
de faire discrètement tout ce qu’elle peut pour 
satisfaire l’attente secrète de chacun d’eux. 
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Hachem a envoyé un prophète dire aux Bné Israël : “N’est-ce pas que Je vous ai 
toujours sauvés ? Des Égyptiens, du Émori, des membres de ‘Amon, des Pélichtim, des 

Tsid’onim, de ‘Amalek et de Ma’on.”
Rachi dit que ces sept interventions 

d’Hachem pour sauver les Juifs à différentes 
époques sont liées aux sept idolâtries que les Juifs 
ont faites. C’est-à-dire qu’Hachem leur dit : “Vous 
avez servi 7 idoles alors que Je vous ai sauvés sept 
fois. Et, à chaque fois, vous avez crié vers Moi et Je 
suis intervenu pour vous sauver.” 
Le Malbim explique qu’Hachem dit aux Bné Israël : 
“Je vous ai sauvés non seulement à l’époque, mais 
même maintenant. Et J’ai aussi fait des miracles 
et des merveilles, pour que vous ne dites pas que 
Je n’en ai fait que par le passé, lors de la sortie 
d’Égypte.”

Le prophète continue à dire aux Bné Israël, de la 
part d’Hachem : “Mais malgré cela, vous M’avez 
abandonné, en servant des idoles. Je ne continuerai 
donc plus à vous sauver. Allez donc implorer vos 
idoles, et qu’elles vous sauvent !”

On sent la déception d’Hachem et Sa réponse 
ironique aux Bné Israël, pour bien leur faire sentir 
qu’ils ont dépassé les limites. Car non seulement 
ils ont servi sept idoles, mais ils n’y ont même pas 
associé Hachem. Ils L’ont complètement rejeté. 

La beauté des Bné Israël réapparaît alors, comme 
c’est toujours le cas. Et ils disent à Hachem : “Nous 
avons fauté. Fais de nous ce que Tu désires. Si Tu 

penses qu’il est juste de nous tuer tous, fais-le. Mais, 
de grâce, sauve-nous de la main de ces ennemis ! 
Fais-nous ce que Tu veux, mais que la sanction 
vienne directement de Toi, sans passer par les 
mains de ces gens cruels !”

Les Bné Israël ont retiré toutes les idoles qu’ils 
avaient (dans leurs maisons, dans leurs poches 
etc…), et ils ont recommencé à servir Hachem 
fidèlement. 

Le texte nous dit quatre mots qui, d’après Rachi, 
signifient que c’était trop tard. Hachem “n’en pouvait 
plus”, et était décidé à ne rien faire pour les sauver. 

Selon le Rambam, par contre, les propos des Bné 
Israël ont ému Hachem, et Il les a sauvés des Bné 
‘Amon. 

Ces derniers se sentaient fiers et puissants du fait 
des victoires déjà remportées. Ils se sont rassemblés, 
et ont campé dans le Guil’ad. 

Quant aux Bné Israël, ils se sont rassemblés et ont 
campé dans la plaine en bas de Guil’ad. Et ils ont 
poussé un cri de douleur, en se disant les uns aux 
autres : “Qui est l’homme qui est prêt à déclencher 
la guerre contre les Bné ‘Amon ? Quel qu’il soit, sans 
exiger de lui des qualités particulières, nous ferons 
de lui un chef pour tous les habitants de Guil’ad.”

Choftim
Prophètes

Le Cas de la semaine

Chmirat 
Halachone

en histoire

Sim’ha parle avec ‘Haya du père de Ra’hel, qui est médecin 
dans un grand hôpital de Tel Aviv. “Il étudie la Torah tous 
les jours pendant trois heures.”

Qu
es

ti
on Sim’ha se rend-elle 

coupable de Lachon Hara’ 
en parlant du père de 
Rah’el de cette façon ?

Réponse
Sim’ha peut parler sans aucun problème du père 
de Ra’hel de cette façon. Dire d’une personne qui 
travaille beaucoup qu’elle parvient à étudier la 
Torah trois heures par jour est élogieux.

Le ‘Hafets ‘Haïm nous enseigne : “Lorsqu’un 
homme dénigre son prochain, il est puni 
mesure pour mesure puisqu’on dit du mal de 
lui dans le ciel.” (Chemirat Halachon vol. 2, ch. 4)

Choftim, chapitre 10, versets 11 à 18
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Rav Chmouel Yona raconte qu’il se 
souvient avoir eu le mérite d’étudier, 

il y a 60 ans, dans le Collel que Rav 
‘Ovadia Yossef avait ouvert, et dans lequel 

de nombreux géants en Torah ont étudié 
(parmi eux, Rav Bentsion Abba Chaoul 
et Rav Chalom Cohen).

A cette époque, il n’y avait 
pas encore, en Israël, 
d’imprimerie qui imprimait 
des livres de Torah (et, entre 
autres, le Chass). Le Collel 
ne possédait donc que 
quelques Guemarot isolées, 
mais pas un Chass complet. 

Un jour, un donateur a offert 
non seulement un Chass complet, 
mais même l’armoire où le ranger. 
Cependant, ce n’était pas une armoire dont 
les portes s’ouvraient, mais une armoire dont la vitre 
coulissait. 
Il fallait donc un certain temps pour en sortir une 
Guemara. Et Rav ‘Ovadia, pour lequel chaque seconde 
comptait, a donc considéré que le fait de devoir faire 
cela à chaque fois qu’on avait besoin d’une Guemara 
entraînait une trop grande perte de temps. 

Il a donc fait démonter la vitre, pour que l’accès aux 

Guemarot soit direct, et donc plus rapide. 

Dans le même ordre d’idées (chaque seconde 
compte), le chauffeur de Rav ‘Ovadia Yossef a raconté 

qu’ils faisaient chaque jour, ensemble, 
une promenade d’une demi-heure, 

pendant laquelle le Rav récitait 
certains textes, et le chauffeur 

ne savait pas de quoi il 
parlait. 

Un jour, juste à la fin 
de la demi-heure, le 
Rav ‘Ovadia Yossef a 
dit : “Nous aurions dû 

être déjà de retour à la 
Yéchiva. La demi-heure est 

passée.” Le chauffeur, étonné, 
lui a demandé d’où il le savait, 

puisqu’il n’avait pas de montre.

Le Rav a répondu : “Chaque jour, pendant 
notre promenade, je récite le Pirké Avot par cœur. Cela 
me prend exactement trente minutes. Là, je viens d’en 
terminer la récitation, mais nous ne sommes toujours 
pas arrivés à la Yéchiva. Il semble donc que nous ayons 
un peu tardé…”

Rav ‘Ovadia Yossef essayait, en effet, comme tous les 
grands Rabbanim, de bien utiliser chaque instant, 
sans en perdre ne serait-ce qu’un seul…

Michna

Suite de la  page 3

C’est une condamnation très sévère. Surtout 
que nous avons déjà vu (à la onzième Michna 

du chapitre précédent) que Rabbi Yéhochou’a 
dit que le mauvais œil, le Yétser Hara’ et la haine 

des créatures font sortir l’homme du monde. 

Ces trois choses sont mauvaises en elles-mêmes. Et 
on comprend donc qu’elles fassent sortir l’homme du 
monde, c’est-à-dire qu’elles détruisent son corps et 
son âme, et le font mourir plus jeune.

Mais là, Rabbi Dossa ben Harkinass ne parle pas de 
mauvaises choses, mais de choses qui peuvent même 

être bonnes : le sommeil peut réparer le corps, le 
vin peut réjouir, discuter avec des enfants peut être 
agréable, et se retrouver entre amis autour d’un café 
aussi. 

Cependant, ces choses peuvent certes être agréables 
pour le corps. Mais elles peuvent aussi être 
dangereuses pour l’âme. Car celui qui abuse de choses 
superficielles met sa vie en danger. Non seulement 
sa vie spirituelle, mais même sa vie physique. Car s’il 
ne donne aucun sens à la vie qu’Hachem lui accorde, 
pourquoi Hachem continuerait-Il à la lui donner ?
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Question

Il est vrai qu’en principe, dans un contrat entre deux personnes, s’il arrive un événement majeur qui 
concerne la majorité des habitants de la région et qui empêche une des deux parties de remplir son 
engagement, il en sera exempt.

Cependant, le Ma’hané Efraïm précise que cela n’est vrai que si l’empêchement concerne directement 
l’engagement [comme dans le cas de celui qui s’est engagé à travailler le champ d’autrui afin de gagner 
un pourcentage, et que la récolte a été dévorée par des sauterelles] ; mais dans un cas où le produit 
lui-même est parfaitement opérationnel et que c’est un élément extérieur qui l’empêche de remplir son 
contrat, ce dernier devra être respecté.

C’est pourquoi, dans notre cas où la maison ne présente aucun problème en soi et que le problème est 
extérieur, Itay devra payer le loyer même pour cette période. 

 (Adapté à partir du feuillet “Michpat Kahalakha”).

Réponse

 Baba Metsia 105b depuis la Michna jusqu’à “Rouba 
Debaga”

 Ma’hané Efraim Hilkhot Skhrirout chap. 7 depuis 
“Véli horani Réché Ein” jusqu’à “Ha Béth Hakema’h”

Itay est-il dans l’obligation de payer 
le loyer de cette période ? A toi !

avotoubanim@torah-box.com+972 54 679 75 77

Responsable de la publication : David Choukroun

 Rédaction : Rav Eliahou Uzan, Rav Elh’anan Moché Smietanski, Alexandre Rosemblum  Retranscription : Léa Marciano

Itay est un habitant du sud d’Israël. 

Quand la guerre a éclaté, il s’est retrouvé évacué 
jusqu’à nouvel ordre. Étant locataire, il demande 
au propriétaire de ne pas payer le loyer tant qu’il 
n’habite pas la maison. 

En effet, dans cette situation, il est tout simplement 

impossible d’y habiter. 

Le propriétaire prétend que la maison en soi ne 
présente aucun problème, et que la guerre est un 
élément extérieur qui n’influence pas leur contrat ; 
c’est pourquoi il demande à ce que le loyer soit quand 
même payé.


